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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Introduction 
 
La demande de soumissions contient six parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est 
divisée comme suit: 
 
Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et 

conditions relatives à la demande de soumissions; 
 
Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les 

instructions pour préparer leur soumission; 
 
Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se 

déroulera l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre 
dans la soumission, ainsi que la méthode de sélection; 

 
Partie 5  Attestations : comprend les attestations à fournir; et 
 
Partie 6 Clauses du contrat subséquent: contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront 

à tout contrat subséquent. 
 
Les annexes comprennent l'Énoncé des travaux, l’énoncé logistique des travaux pour la réparation et 
révision, la Base de paiement, les instruments de paiement électronique et le formulaire MDN 626 
Autorisation de tâches et toute autre annexe. 
 
1.2 Sommaire 
Le ministère de la Défense nationale a besoin de réparation et de révision (R & R) du système de 
chauffage ESPAR pour effectuer tous les processus nécessaires pour remettre les articles dans un bon 
état de service. Ces processus comprennent le démontage de chaque élément et le nettoyage, 
l'inspection, la réparation, la révision, la calibration, les essais et l'emballage. Notez que tous les essais 
doivent être effectués avec du carburant diesel. 
 
1.2.1 Le besoin est assujetti aux dispositions de l’Accord de libre échange nord américain (ALENA), de  
l’Accord de libre échange entre le Canada et le Chili (ALECC), de l’Accord de libre échange entre le  
Canada et le Pérou (ALECP), de l’Accord de libre échange Canada Colombie, de l’Accord de libre échange  
Canada Panama (ALECP), de l’Accord de libre échange entre le Canada et le Honduras (ALÉCH), de  
 l’Accord de libre échange entre le Canada et la Corée (ALECC) et de l’Accord sur le commerce intérieur  
(ACI). 
 
1.3 Compte rendu 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
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jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées 
d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003, 2017-04-27 Instructions uniformisées – biens ou services – besoins concurrentiels, 
est incorporé par référence dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante, sous réserve 
des modifications ci-dessous :  
 

a) La section 02, Numéro d’entreprise – approvisionnement, est supprimée en entier. 
 

Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées – biens ou services – besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer : Les soumissions seront valables pendant au moins soixante (60) jours à compter de la date 
de clôture de la demande de soumissions; 
 
Insérer : Les soumissions seront valables pendant au moins quatre-vingt-dix (90) jours civils à compter 
de la date de clôture de la demande de soumissions. 
 
Le paragraphe 20.2 du document 2003 Instructions uniformisées – biens ou services, besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer : Les demandes de renseignements concernant la réception des soumissions présentées en 
réponse aux demandes de soumissions émises par l'administration centrale de TPSGC peuvent être 
adressées au Module de réception des soumissions, Division de soutien opérationnel des 
approvisionnements, au 819-420-7200. Dans le cas des demandes de soumissions émises par des 
bureaux régionaux de TPSGC, les demandes de renseignements concernant la réception des soumissions 
peuvent être adressées à l'autorité contractante dont le nom figure dans la demande de soumissions. 
 
2.2 Présentation des soumissions 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) au plus tard à la date, à l'heure et à 
l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à 
l'intention de TPSGC ne seront pas acceptées. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
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2.3 Ancien fonctionnaire 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur 
les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information 
exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les 
renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est 
complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit 
être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le 
délai prescrit rendra la soumission non recevable. 

Définition 

Aux fins de cette clause, 

« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion 
des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de 
la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 

b. un individu qui s'est incorporé; 

c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 

d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 
intérêt important ou majoritaire. 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par 
suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La 
période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, 
qui se mesure de façon similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de 
la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur 
les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la 
LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de 
retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des 
services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale 
du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, 
L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à 
la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, 
ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
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Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant 
une pension? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans 
les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce 
conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation 
des marchés. 

Directive sur le réaménagement des effectifs 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu 
de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 

c. la date de la cessation d'emploi; 

d. le montant du paiement forfaitaire; 

e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 

f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 
nombre de semaines; 

g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions 
d'un programme de réaménagement des effectifs. 

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité 
à 5 000 $, incluant les taxes applicables. 

2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins sept (7) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention 
« exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront 
l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de 
renseignements n’a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut 
demander au soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la 
transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes 
de renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
2.6 Améliorations apportées au besoin pendant la demande de soumissions 
Les soumissionnaires qui estiment qu'ils peuvent améliorer, techniquement ou technologiquement, le 
devis descriptif ou l'énoncé des travaux contenus dans la demande de soumissions, sont invités à fournir 
des suggestions par écrit à l'autorité contractante identifiée dans la demande de soumissions. Les 
soumissionnaires doivent indiquer clairement les améliorations suggérées et les motifs qui les justifient. 
Les suggestions, qui ne restreignent pas la concurrence ou qui ne favorisent pas un soumissionnaire en 
particulier, seront examinées à la condition qu'elles parviennent à l'autorité contractante au plus tard 
dix (10)  jours avant la date de clôture de la demande de soumissions. Le Canada aura le droit d'accepter 
ou de rejeter n'importe quelle ou la totalité des suggestions proposées. 
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, comme 
suit : 
 
Section I:  Soumission technique (2 copies papier) 
 
Section II:  Soumission financière (1 copie papier)  
 
Section III: Attestations (1 copie papier) 
 
Section IV:  Renseignements supplémentaires (1 copie papier) 
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après 
pour préparer leur soumission : 
 
a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b)  utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions: 
 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les ministères et organismes fédéraux 
prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus 
d'approvisionnement Politique d’achats écologiques (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-
greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html). 
Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient : 
 
1) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées 

provenant d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières 
recyclées; et 

 
2) utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/à double 

face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux. 
 
 
Section I : Soumission technique 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension des 
exigences contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à ces 
exigences. Les soumissionnaires devraient démontrer leur capacité de façon complète, concise et claire 
pour effectuer les travaux. 
 
La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points 
faisant l'objet des critères d'évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html
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de reprendre simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter 
l'évaluation de la soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans 
l'ordre des critères d'évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les 
soumissionnaires peuvent faire référence à différentes sections de leur soumission en indiquant le 
numéro de l'alinéa et de la page où le sujet visé est déjà traité. 
 
Le soumissionnaire doit présenter une description détaillée pour chacun des critères d’évaluation 
technique décrits à l’Annexe D – Critères d’évaluation technique obligatoires, si non, ceci pourrait 
empêcher l’évaluation de leur soumission. 
 
Le soumissionnaire devrait compléter en entier l’Annexe E – Réponse aux critères d’évaluation 
technique obligatoires. Le soumissionnaire devrait fournir des explications supplémentaires afin 
d’appuyer la conformité aux exigences techniques. 
 
Section II : Soumission financière 
 
3.1.1 Les soumissionnaires doivent soumettre leur soumission en conformité avec la Base de 
paiement spécifiée à la Partie 6 et avec l’Annexe C - Établissement des prix.  Les prix devraient 
apparaître seulement à l’annexe C – Établissement des prix. Le montant des taxes doit être indiqué 
séparément.  
 
Les soumissions doivent être en dollars canadiens. 
 
3.1.2 Paiement électronique de factures – soumission 

Si vous êtes disposés à accepter le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement 
électronique, compléter l’annexe « H » Instruments de paiement électronique, afin d’identifier 
lesquels sont acceptés. 

Si l’annexe « H » Instruments de paiement électronique n’a pas été complétée, il sera alors convenu 
que le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement électronique ne sera pas accepté. 

Le soumissionnaire n'est pas obligé d'accepter les paiements effectués à l'aide d'instruments de 
paiement électronique. 

L'acceptation des instruments de paiement électronique ne sera pas considérée comme un critère 
d'évaluation. 

 
3.1.3Fluctuation du taux de change 
 

C3011T (2013-11-06), Fluctuation du taux de change 
 
3.1.4 Clauses du Guide des CCUA 
 
 D5401T (2007-11-30), Plan qualité - demande 
 
Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C3011T/actif
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Section IV : Renseignements supplémentaires 
 
3.1.5 Représentants du fournisseur 
Le Canada demande que les fournisseurs présentent les renseignements suivants: 
 
Renseignements généraux 
Nom: 
No de téléphone: 
No de télécopieur: 
Adresse courriel: 
 
Gestionnaire de projet  
Nom: 
No de téléphone: 
No de télécopieur: 
Adresse courriel: 
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Procédures d'évaluation 
 
a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de 

soumissions, incluant les critères d'évaluation  techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
 
4.1.1   Évaluation technique  
Les soumissions doivent être dûment remplies. Les soumissionnaires doivent fournir toutes les 
informations techniques requises dans la demande de soumissions avec leur soumission afin de 
permettre une évaluation complète.  
 
4.1.1.1 Critères d’évaluation technique obligatoires  
Les soumissionnaires doivent rencontrer tous les critères obligatoires décrits à l’Annexe D - Critères 
d’évaluation techniques obligatoires. 
 
Le soumissionnaire devrait compléter en entier l’Annexe E – Réponse aux critères d’évaluation 
technique obligatoires. Le soumissionnaire devrait fournir des explications supplémentaires afin 
d’appuyer la conformité aux exigences techniques. 
 
4.1.2  Évaluation financière 
Les soumissionnaires doivent soumettre, avec leur soumission, toute l’information financière exigée 
dans la Demande de proposition et l’annexe C- Établissement des prix. 
 
4.1.2.1 Critères d’évaluation financière obligatoires  
Les prix et les taux doivent être en dollars canadiens, et FCA franco-transporteur à l’établissement de 
l’entrepreneur, selon les Incoterms 2000, les droits de douane et les taxes d’accise du Canada 
comprises, s’il y a lieu, les taxes applicables en sus. 
 
4.1.2.2 Détermination du prix global 
Le prix global évalué de la soumission sera déterminé en conformité avec l’annexe F - Prix global évalué 
de la soumission. 
 
4.2 Méthode de sélection 
La soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les critères 
d’évaluation techniques et financiers obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission recevable 
avec le prix global évalué le plus bas sera recommandée pour l’attribution d’un contrat. 
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat..  
 
5.1 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité 
contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être 
fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-
dessous dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-
if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, afin 
que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 

 
 
5.1.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de 

soumission 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des 
« soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF »  du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail 
(http://www.edsc.gc.ca/fr/emplois/milieu_travail/droits_personne/equite_emploi/programme_contrat
s_federaux.page?&_ga=1.152490553.1032032304.1454004848). 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml
http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml
http://www.edsc.gc.ca/fr/emplois/milieu_travail/droits_personne/equite_emploi/programme_contrats_federaux.page?&_ga=1.152490553.1032032304.1454004848
http://www.edsc.gc.ca/fr/emplois/milieu_travail/droits_personne/equite_emploi/programme_contrats_federaux.page?&_ga=1.152490553.1032032304.1454004848
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5.2 Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat 
 
5.2.1 Statut et disponibilité du personnel 

Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, 
chaque individu proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu'exigé par 
les représentants du Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec 
ce dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, le soumissionnaire est incapable de fournir les 
services d'un individu identifié dans sa soumission, le soumissionnaire peut proposer un remplaçant 
avec des qualités et une expérience similaires. Le soumissionnaire doit aviser l'autorité contractante 
de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et l'expérience du remplaçant 
proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront considérées comme étant hors 
du contrôle du soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la 
démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. 

Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le 
soumissionnaire atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des 
travaux et de soumettre son curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur demande de 
l'autorité contractante, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission donnée 
au soumissionnaire ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir 
pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 

 
5.2.2 Études et expérience 
Le soumissionnaire atteste qu'il a vérifié tous les renseignements fournis dans les curriculum vitae et les  
documents à l'appui présentés avec sa soumission, plus particulièrement les renseignements relatifs aux  
études, aux réalisations, à l'expérience et aux antécédents professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En  
outre, le soumissionnaire garantit que chaque individu qu'il a proposé est en mesure d'exécuter les  
travaux prévus dans le contrat éventuel. 
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante.  
 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
Ce contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
6.2 Énoncé des travaux  
L’entrepreneur doit exécuter les travaux conformément aux annexes suivantes: Annexe A – Énoncé de 
travail du système de chauffage ESPAR, l’Annexe B, Énoncé de travail logistique pour des contrats de 
réparation et de révision incluant : Réparation au Canada et à l’étranger et Annexe C – Établissement 
des prix. 
 
Le travail sera exécuté sur une base « d’au fur et à mesure » en utilisant le formulaire d’autorisation de 
tâches DND 626. 
 
6.2.1 Catégories des travaux 
Le travail se résume en deux (2) catégories principales suivantes : 
 
6.2.1.1 Catérogie 1 : Consiste en des travaux de réparation et de révision des composants sur une base 
« d’au fur et à mesure des besoins ». Elle comprend certaines modifications à l’équipement ou au 
système tel que demandé qui peuvent inclure une nouvelle partie de remplacement en raison de 
l’obsolescence, la mise à jour de la configuration de base de la norme de référence actuelle du fabricant 
d’équipement d’origine (FEO); 
 
6.2.1.2 Catégorie 2 : Consiste de toutes les autres tâches, sur une base « d’au fur et à mesure des 
besoins», y compris les recherches et études techniques et élimination, équipes mobiles de réparation 
(EMR), représentant technique, mise à jour et enquêtes spéciales et examens techniques (SIT) et 
élimination des rebuts. 
 
L’entrepreneur doit fournir des services de recherches et études techniques et de représentant 
technique et autres services tels que des équipes mobiles de réparation (EMR), des enquêtes spéciales 
et examens techniques (SIT) des mises à jour, tel qu’identifié en tant que « Catégorie 2 » en conformité 
avec l’annexe A – Énoncé de travail du système de chauffage ESPAR et de l’annexe B – Énoncé logistique 
des travaux pour la libre circulation des composants pour la réparation et la révision. 
 
6.2.3 Procédures d’autorisation des travaux 
 
6.2.3.1 Catégorie 1  
L’autorisation des travaux de réparation et de révision doit être conforme à l’annexe A, Énoncé de 
travail du système de chauffe ESPAR et de l’annexe B – Énoncé logistique des travaux pour la libre 
circulation des composants pour la réparation et la révision. 
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6.2.3.1.1 Catégorie 2 (Tâches pièces/matériel) 
La totalité des travaux du contrat sera réalisée sur demande, au moyen d’autorisation de tâches (MDN 
626). Les travaux décrits dans l’AT doivent être conformes à la portée du contrat. 
 

1. Le responsable technique fournira à l’entrepreneur une description des tâches au moyen du 
«Formulaire d’autorisation des tàaches DND 626 » décrit à l’annexe G. 

2. L’AT (MDN 626) comprendra les détails des activités à exécuter,une description des produits à 
livrer et un calendrier indiquant les dates d’achèevement des activités principales ou les dates 
de livraison des produits livrables. L’AT comprendra également les bases et les méthodes de 
paiement applicables, comme le précise le contrat. 

3. Dans les 10 jours suivant la réception, l’entrepreneur doit fournir au responsable technique le 
coût total estimatif proposé pour l’exécution des tâches et une ventilation de ce coût, étalbie 
conformément à la base de paiement du contrat. 

4. L’entrepreneur ne doit pas commencer les travaux avant la réception du formulaire 
d’autorisation des tâches autorisée par le responsable technique. L’entrepreneur reconnaît que 
avant la réception d’une AT le travail effectué sera à ses propres risques. 

 
6.2.4 Marques d’identification 
L’entrepreneur doit inscrire de nouveau sur tous les éléments et ensembles révisés ou remis en état les 
indications qui s’y trouvaient auparavant. L’entrepreneur doit aussi y ajouter l’identité de l’entrepreneur 
ayant effectué la remise en état et la date de cette remise en état, immédiatement à côté des marques 
d’identification d’origine ou des marques de remise en état antérieures : Marques d’identification 
révisées, date de la révision et le numéro de la commande. 
 
Les plaques signalétiques des biens militaires canadiens doivent être conformes à la norme des Forces 
canadiennes D-02-002-001-SG/001. 

6.2.5 Tarification des tâches 

Le prix de chaque tâche doit être établi comme suit : 

6.2.5.1 Prix de lot ferme 

Lorsqu’un prix de lot ferme a été établi, l’entrepreneur doit terminer les travaux en fonction de ce prix 
de lot ferme. Le prix de lot ferme est le montant total à verser dans le cadre de l’autorisation de tâches. 

6.2.5.2 Ne pas dépasser 

Une tâche ayant un prix à ne pas dépasser est normalement établie lorsque le besoin est mal défini ou 
représente un risque élevé, et qu’il n’est pas pratique d’utiliser un prix ferme ou un prix plafond. Le prix 
à ne pas dépasser dans l’autorisation de tâches représente le montant à verser à l’entrepreneur. 
L’entrepreneur n’est pas tenu d’exécuter des travaux ou d’assurer des services qui entraîneraient une 
augmentation telle de la responsabilité totale du Canada qu’elle dépasserait le montant autorisé, à 
moins que cette augmentation n’ait été autorisée par le Canada. 
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6.2.5.3 Prix plafond 

Si un prix plafond a été établi, l’entrepreneur doit finir les travaux, et le prix plafond correspond au 
montant payable maximal dans le cadre de l’autorisation de tâches. Le prix plafond peut être révisé à la 
baisse selon les coûts réels raisonnablement engagés pour accomplir les travaux. 

 
6.2.5.4 Garantie des travaux minimums – tous les travaux réalisés au moyen d'autorisations de tâches 
 

1. Dans cette clause, 

« valeur maximale du contrat » signifie le montant indiqué à la clause « Limite des dépenses » 
énoncée dans le contrat; 

« valeur minimale du contrat » signifie 10 %. 

2. L'obligation du Canada en vertu du contrat consiste à demander des travaux jusqu'à concurrence de 
la valeur minimale du contrat ou, au choix du Canada, de payer l'entrepreneur à la fin du contrat 
conformément au paragraphe 3. En contrepartie de cette obligation, l'entrepreneur convient de se 
tenir prêt, pendant toute la durée du contrat, à exécuter les travaux décrits dans le contrat. La 
responsabilité maximale du Canada à l'égard des travaux exécutés dans le cadre du contrat ne doit 
pas dépasser la valeur maximale du contrat, à moins d'une augmentation autorisée par écrit par 
l'autorité contractante. 

3. Si le Canada ne demande pas de travaux pour un montant correspondant à la valeur minimale du 
contrat pendant la période du contrat, le Canada paiera à l'entrepreneur la différence entre la 
valeur minimale du contrat et le coût total des travaux demandés. 

4. Si le Canada résilie le contrat en totalité ou en partie pour inexécution, le Canada n'assumera 
aucune obligation envers l'entrepreneur en vertu de cette clause. 

6.2.5.5 Rapports d'utilisation périodiques – contrats avec autorisations de tâches 

L'entrepreneur doit compiler et tenir à jour des données sur les services fournis au gouvernement 
fédéral, conformément à l'autorisation de tâches approuvée émise dans le cadre du contrat. 

L'entrepreneur doit fournir ces données conformément aux exigences d'établissement de rapports 
précisées ci-dessous. Si certaines données ne sont pas disponibles, la raison doit en être indiquée. Si 
aucun service n'a été fourni pendant une période donnée, l'entrepreneur doit soumettre un rapport 
portant la mention « néant ». 

Les données doivent être présentées tous les trimestres à l'autorité contractante. 

Voici la répartition des trimestres : 

premier trimestre : du 1er avril au 30 juin; 

deuxième trimestre : du 1er juillet au 30 septembre; 

troisième trimestre : du 1er octobre au 31 décembre; 
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quatrième trimestre : du 1er janvier au 31 mars. 

Les données doivent être présentées à l'autorité contractante dans les quinze (15) jours civils suivant 
la fin de la période de référence. 

Exigence en matière de rapport - Explications 

Il faut tenir à jour un dossier détaillé de toutes les tâches approuvées pour chaque contrat avec une 
autorisation de tâches (AT). Le dossier doit comprendre : 

Pour chaque AT autorisée: 

i. le numéro de la tâche autorisée ou le numéro de révision de la tâche; 

ii. le titre ou une courte description de chaque tâche autorisée; 

iii. le coût estimatif total précisé dans l'AT autorisée de chaque tâche, excluant les taxes 
applicables; 

iv. le montant total, excluant les taxes applicables, dépensé jusqu'à maintenant pour chaque AT 
autorisée; 

v. dates de début et de fin de chaque AT autorisée; 

vi. l'état actuel de chaque AT autorisée, (s'il y a lieu). 

Pour toutes les AT autorisées: 

i. Le montant (excluant les taxes applicables) précisé dans le contrat (selon la dernière 
modification, s'il y a lieu) de la responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur pour 
toutes les AT autorisées; 

ii. le montant total, excluant les taxes applicables, dépensé jusqu'à présent pour toutes les AT 
autorisées 

6.2.5.6 Autorisation de tâches – ministère de la Défense nationale 
 
Le processus d'autorisation de tâches sera administré par  DLP 4-3-1-5. Ce processus comprend la  
surveillance, le contrôle et le rapport des dépenses dans le cadre du contrat avec des autorisations de  
tâches à l'intention de l'autorité contractante. 
 
6.3 Clauses et conditions uniformisées 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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6.3.1 Conditions générales 
 
2035 (2016-04-04), Conditions générales - besoins plus complexes de services, s’applique au marché et 
en fait partie intégrante, avec les modifications suivantes :  
 
a. Modification de la définition de ministre : 
 
« Canada », « Couronne », « État » « Sa Majesté » et « gouvernement » signifient Sa Majesté du chef du 
Canada représentée par le ministre de la Défense nationale et toute autre personne qui agit au nom du 
ministre ou, le cas échéant, un ministre compétent auquel le ministre de la Défense nationale a délégué 
ses pouvoirs ou ses fonctions, et toute autre personne dûment autorisée à agir au nom de ce ministre.  
 
Supprimer : 2035 06 (2013-06-27) Contrats de sous-traitance dans son intégralité 
 
Insérer : 2030 06 (2013-06-27) Contrats de sous-traitance 

1. À l'exception de ce qui est prévu au paragraphe 2, l'entrepreneur doit obtenir le consentement 
écrit de l'autorité contractante avant de sous-traiter ou de permettre la sous-traitance de toute 
partie des travaux. Un contrat de sous-traitance comprend un contrat conclu par un sous-
traitant à tout échelon en vue d'exécuter toute partie des travaux. 

2. L'entrepreneur n'est pas obligé d'obtenir un consentement pour des contrats de sous-traitance 
expressément autorisés dans le contrat. L'entrepreneur peut également, sans le consentement 
de l'autorité contractante :  

a. acheter des produits courants en vente libre dans le commerce, ainsi que des articles et 
des matériaux produits par des fabricants dans le cours normal de leurs affaires; 

b. conclure des contrats de sous-traitance pour l’obtention de services accessoires qui 
seraient normalement sous-traités pour l’exécution des travaux ; 

c. outre les achats et les services mentionnés aux paragraphes a) et b), sous-traiter toute 
partie des travaux à un ou plusieurs sous-traitants jusqu’à concurrence d’une valeur 
n’excédant pas dans l’ensemble 40 p. 100 du prix contractuel ; et 

d. permettre à ses sous-traitants à tout échelon d'effectuer des achats ou de sous-traiter 
comme le prévoient les alinéas a), b) et c). 

3. Pour tout autre contrat de sous-traitance qui n'est pas visé à l'alinéa 2.a), l'entrepreneur doit 
s'assurer, sauf avec le consentement écrit de l'autorité contractante, que le sous-traitant soit lié 
par des conditions qui sont compatibles avec celles du contrat et qui, de l'avis de l'autorité 
contractante, ne sont pas moins avantageuses pour le Canada que les conditions du contrat. 
Cela exclut les exigences du Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi 
qui ne s'appliquent qu'à l'entrepreneur. 

4. Le consentement donné à la conclusion d'un contrat de sous-traitance ne libère pas 
l'entrepreneur de ses obligations aux termes du contrat et n'a pas pour effet d'engager la 
responsabilité du Canada envers un sous-traitant. L'entrepreneur demeure entièrement 
responsable des affaires ou choses faites ou fournies par tout sous-traitant en vertu du contrat 
ainsi que de la rémunération des sous-traitants pour toute partie des travaux qu'ils effectuent. 

Insérer : 2030 22 (2014-09-25) Garantie 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/actif
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1. Malgré l'inspection et l'acceptation des travaux par le Canada ou au nom de celui-ci et sans 
limiter l'application toute autre disposition du contrat ou toute condition, garantie ou 
disposition, prévue par la loi, l'entrepreneur garantit, pour une période de 12 mois (ou tout 
autre période stipulée dans le contrat) que les travaux seront exempts de toute défectuosité liée 
à la conception, aux matériaux ou à la mise en oeuvre et qu'ils seront conformes aux exigences 
du contrat. La période de la garantie commence à la date de la livraison ou, si l'acceptation a lieu 
à une date postérieure, à la date de l'acceptation. Toutefois, en ce qui concerne les biens de 
l'État qui ne sont pas fournis par l'entrepreneur, la garantie de l'entrepreneur ne vise que leur 
intégration adéquate aux travaux. 

2. En cas de défectuosité ou non-conformité de quelque partie des travaux pendant la période de 
garantie, l'entrepreneur, sur demande du Canada doit réparer, remplacer ou rectifier, à son 
choix et à ses frais, le plus tôt possible, la partie des travaux jugée défectueuse ou non conforme 
aux exigences du contrat. 

3. Les travaux ou toute partie des travaux jugés défectueux ou non conformes seront retournés 
aux locaux de l'entrepreneur en vue de leur remplacement, de leur réparation ou de leur 
rectification. Cependant, lorsque le Canada est d'avis qu'un tel déplacement n'est pas pratique, 
l'entrepreneur doit procéder aux réparations ou aux rectifications nécessaires là où les travaux 
se trouvent. L'entrepreneur sera remboursé des frais justes et raisonnables (incluant une 
indemnité de déplacement et de subsistance) engagés, à l'exclusion de tout profit, déduction 
faite du coût correspondant à la rectification de la défectuosité ou de la non-conformité dans les 
locaux de l'entrepreneur. 

4. Le Canada doit payer les frais de transport des travaux ou de toute partie des travaux aux locaux 
de l'entrepreneur conformément au paragraphe 3. L'entrepreneur doit payer les frais de 
transport des travaux ou de toute partie des travaux qui sont remplacés ou rectifiés, au lieu de 
livraison précisé dans le contrat ou à un autre endroit désigné par le Canada. 

5. L'entrepreneur, à ses frais, doit remédier aux effets de toute correction ou remplacement 
prévus dans le présent article sur l'ensemble des données et rapports, y compris la révision et la 
mise à jour de l'ensemble des données, manuels, publications, logiciels et dessins touchés et 
demandés en vertu du contrat. 

6. Si l'entrepreneur ne s'acquitte pas d'une obligation prévue dans le présent article dans un délai 
raisonnable après avoir reçu un avis, le Canada aura le droit de remédier ou de faire remédier 
aux travaux défectueux ou non conformes aux frais de l'entrepreneur. Si le Canada ne désire pas 
corriger ou remplacer les travaux défectueux ou non conformes, le prix contractuel sera réduit 
de façon équitable. 

7. La période de garantie est automatiquement prolongée de la période au cours de laquelle les 
travaux sont inutilisables en raison d'une défectuosité ou d'une non-conformité. La garantie 
s'applique à toute partie des travaux qui est réparée, remplacée ou par ailleurs rectifiée 
conformément au paragraphe 2, pendant la plus étendue des deux périodes suivantes :  

a. la période de la garantie qui reste y compris la prolongation; ou 
b. 90 jours ou toute autre période stipulée à cette fin après entente entre les parties. 

 
6.4 Durée du contrat 
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6.4.1 La période du contrat sera à partir _____________________________________________(à être 
inséré à l’octroi du contrat) jusqu’au ______________________________________ (à être inséré à 
l’octroi du contrat). 
 
6.4.1.1 Option de prolongation du contrat 

L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat de deux (2) 
périodes additionnelles d’une (1) année selon les mêmes modalités et conditions. Il est entendu avec 
l'entrepreneur que pendant la durée prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions 
applicables prévues à la Base de paiement et à l’Annexe C – Établissement des prix. 

Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à 
l'entrepreneur au moins trente (30) jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne 
pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives 
seulement, par une modification au contrat. 

6.5 Responsables 
 
6.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est:  
 
  Chantal Bourassa   
  Agent d’acquisition et soutien du matériel 
  Direction : DAAT 4-3-1-5 
  Quartier générale de la Défense nationale 
  Édifice Major-général George R. Pearkes 
  101, promenade Colonel By 
  Ottawa (Ontario) K1A OK2 
  Téléphone : 819-939-6582 
  Courriel : chantal.bourassa@forces.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être 
autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou 
instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
6.5.2 Autorité technique 
 

L’autorité technique pour le contrat est : (insérer au moment de l'attribution du contrat) 
  
 Nom :  
 Titre : 
 Organisation : 
 Adresse : 
 Téléphone :          
 Courriel :       
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L’autorité technique représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
dans le cadre du contrat.  Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique 
des travaux prévus dans le contrat.  On peut discuter des questions techniques avec l’autorité 
technique; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des 
travaux.  Ces changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au 
contrat émise par l'autorité contractante. 

 
6.5.3  Représentants de l’entrepreneur 

Le nom et le numéro de téléphone de la personne responsable : (insérer au moment de 
l'attribution du contrat)  
 
Renseignements généraux    
Nom :  ___________________  
No de téléphone :  ___________________   
No de télécopieur :  ___________________    
Courriel :  ___________________   

 
 Gestionnaire de projet 

Nom :  ___________________  
No de téléphone :  ___________________   
No de télécopieur :  ___________________    
Courriel :  ___________________ 

 
 
 
6.5.4 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en  
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette  
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation  
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat  
du Conseil du Trésor du Canada. 
 
6.6 Paiement 
 
6.6.1 Base de paiement 
 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations dans le cadre du contrat,  
l’entrepreneur sera payé en dollars canadien, rendu droits acquittés à destination, selon les Incoterms  
2000, les droits de douane et les taxes d’accise du Canada comprises, s’il y a lieu, et les taxes applicables  
en sus. 
 
6.6.1.1 Catégorie 1 et Catégorie 2 pour la période initiale et les périodes d’option 
L’entrepreneur sera payé des taux horaires fermes tout compris pour le nombre d’heures réelles de  
travail effectué et le coût livré et installé réel, auxquels s’ajoute la marge bénéficiaire précisée à l’annexe  
C – Établissement de prix. 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
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6.6.1.2 Prix de revient de l’entrepreneur 
 
Prix de revient est le prix de revient de l’entrepreneur est défini comme étant les dépenses engagées 
par un fournisseur de l’entrepreneur pour obtenir un produit ou un service donné pour revente au 
gouvernement. Cela comprend le prix facturé par le fournisseur (moins les remises), les frais de 
transports applicables, la différence de change, les droits de douane et le courtage mais exclut les taxes 
applicables et tout coefficient de dépenses générales et administratives, manutention et profit. 
 
La majoration inclut les dépenses d’achat applicables, la manutention interne et les dépenses générales 
et administratives plus les bénéficies mais exclut les taxes applicables. 
 

6.6.1.3 Ne pas dépasser l’autorisation de tâches : L’entrepreneur sera remboursé pour les coûts qu’il 
a raisonnablement et convenablement engagés dans l’exécution des travaux spécifiés dans 
l’autorisation de tâches approuvée, tel que déterminé en vertu du prix ferme basé sur le taux horaire 
ferme pour la main-d’œuvre, au prix de revient actuel plus une marge bénéficiaire ferme pour le 
travail de sous-traitants et le matériel et pièces de rechange fournis, comme détaillé dans l’annexe C – 
Établissement des prix à la limite des dépenses précisé dans l’autorisation de tâches approuvée. 

 
La responsabilité du Canada envers l’entrepreneur en vertu de l’autorisation de tâches approuvée ne 
doit pas dépasser la limitation des dépenses indiquée dans l’autorisation de tâches approuvée. Les 
droits de douane sont inclus, si applicables, et les taxes applicables sont en sus. 
 
Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux précisés dans toute 
autorisation de tâches approuvée découlant de tout changement à la conception, ou de toute 
modification ou interprétation des travaux, ne sera autorisée ou payée à l’entrepreneur, à moins que 
ces changements à la conception, ces modifications ou ces interprétations n’aient été approuvés, par 
écrit, par l’autorité contractante avant d’être intégrés aux travaux. 
 
6.6.1.4 Prix plafond autorisation de tâches : L’entrepreneur sera remboursé pour les coûts qu’il a 
raisonnablement et convenablement engagés dans l’exécution des travaux spécifiés dans l’autorisation 
de tâches approuvée, tel que déterminé en vertu du prix ferme basé sur le taux horaire ferme pour la 
main-d’œuvre, au prix de revient actuel plus une marge bénéficiaire ferme pour le travail de sous-
traitants et le matériel et pièces de rechange fournis, comme détaillé dans l’annexe C – Établissement 
des prix à la limite des dépenses précisé dans l’autorisation de tâches approuvée. Les droits de douane 
sont inclus et les taxes applicables sont en sus.  

 
Le prix plafond est assujetti à un rajustement à la baisse afin de ne pas dépasser les coûts réels engagés 
raisonnablement dans l’exécution des travaux, établis conformément à la baisse de paiement. 

 
Le Canada ne paiera pas l’entrepreneur pour les changements, modifications ou interprétations des 
travaux, sauf si ces changements, modifications ou interprétations ont été au préalable approuvés, par 
écrit, par l’autorité contractante avant d’avoir été intégrés aux travaux. 

 
6.6.1.5 Heures supplémentaires autorisation de travail 
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Les réparations ou le travail urgent qui sont spécifiquement demandés d’être effectués en dehors des 
heures de travail normal seront payés au taux de 1.5 fois le taux normal pour les heures 
supplémentaires durant la journée normale ou les fins de semaine. Les réparations d’urgence requises 
durant les jours fériés seront rémunérées à temps double. Aucun temps supplémentaire ne doit être 
facturé à moins d’autorisation écrite de l’autorité contractante. 
 
6.6.1.6 Frais de déplacement et de subsistance 

L'entrepreneur sera remboursé pour ses frais autorisés de déplacement et de subsistance qu'il a 
raisonnablement et convenablement engagés dans l'exécution des travaux, au prix coûtant, sans 
aucune indemnité pour le profit et(ou) les frais administratifs généraux, conformément aux 
indemnités relatives aux repas, à l'utilisation d'un véhicule privé et aux faux frais qui sont précisées aux 
appendices B, C et D de la Directive sur les voyages du Conseil national mixte et selon les autres 
dispositions de la Directive qui se rapportent aux « voyageurs » plutôt que celles qui se rapportent aux 
« employés » 

Tout déplacement doit être approuvé au préalable par l’autorité technique. 

 Tous les paiements sont assujettis à une vérification par le gouvernement. 

6.6.1.7 Limite des dépenses - Total cumulatif de toutes les autorisations de tâches 

1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur dans le cadre du contrat pour toutes 
les autorisations de tâches autorisées, y compris toutes révisions, ne doit pas dépasser la 
somme de _______ $. Les droits de douane inclus et les taxes applicables sont en sus. 

2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ne sera autorisée ou payée à 
l'entrepreneur, à moins qu'une augmentation ait été approuvée, par écrit, par l'autorité 
contractante. 

3. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante concernant la suffisance de cette 
somme :  

a. lorsque 75 p. 100 de la somme est engagée, ou 
b. quatre (4) mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
c. dès que l'entrepreneur juge que la somme est insuffisante pour l'achèvement des 

travaux requis dans le cadre des autorisations de tâches, y compris toutes révisions,  
selon la première de ces conditions à se présenter.  

4. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, 
l'entrepreneur doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La 
présentation de cette information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du 
Canada à son égard. 

6.6.1.8 Méthode de paiement 
 
6.6.1.8.1 Le Canada paiera l’entrepreneur lorsque les travaux spécifiés dans les autorisations de  
tâches auront été complétés et livrés conformément aux dispositions de paiement du contrat si : 
 

http://www.njc-cnm.gc.ca/directive/index.php?did=10&dlabel=travel-voyage&lang=fra&merge=2&slabel=index
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a. Une facture exacte et complète ainsi que tous autre document exigé par le contrat ont 
été soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. Tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 
c. Les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 

 
 
6.6.1.8.2 Paiement électronique de factures – contrat 

L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique 
suivants :  

 
a. Carte d’achat Visa ; 
b. Carte d’achat MasterCard ; 
c. Dépôt direct (national et international) ; 
d. Échange de données informatisées (EDI) ; 
e. Virement télégraphique (international seulement) ; 
f. Système de transfert de paiements de grande valeur (plus de 25 M$) 

 
6.6.1.9 Clauses du guide des CCUA : 
 
 Référence de CCUA Titre      Date 
 C0307C  État des coûts – services de réparation et 
    De révision     2014-06-26 
 C0710C  Vérification du temps et du prix contractuel 2007-11-30 
 C0711C  Contrôle du temps    2008-05-12 
 
 
6.7 Facturation  
 
6.7.1   Instructions relatives à la facturation -  Catégorie 1  
L'entrepreneur doit présenter ses factures conformément avec la section « Présentation des factures » 
des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés 
sur la facture soient exécutés. 
 
6.7.1.2 Instructions relatives à la facturation – Catégorie 2 
L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des  
factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les 
travaux identifiés sur la facture soient complétés. 
 
L’entrepreneur est demandé de fournir des factures dans un format électronique sauf indications 
contraire de l’autorité contractante, afin de réduire l’impression de matériel. 
 
L’entrepreneur doit soumettre ses factures sur son propre formulaire et doit inclure les renseignements 
suivants : 
 

a. Date 
b. Nom et adresse du destinataire; 
c. Numéro du contrat, numéro de série et code financier du MDN; 
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d. Numéro de l’autorisation de tâches; 
e. Taux horaire applicable aux heures de travail; 
f. Catégorie de soutien technique; 
g. Taux horaire par catégorie de main-d’œuvre; 
h. Coût du matériel lié à la tâche; 
i. Frais de déplacement et de subsistance approuvés (reçus requis); 
j. Copie de la facture détaillée du sous-traitant; 
k. Les taxes applicables; 
l. Documents justificatifs tel que, mais pas limité à, copies détaillées des factures de sous-

traitance et matériel/pièces, copies de facture de voyage, hôtel, location de voiture et 
reçu de compagnies aériennes. 

 
6.7.1.3 Distribution des factures 
 
Les factures doivent être distribuées comme suit : 
 

a) L’original doit être envoyé ou transmis par courriel à l’autorité contractante identifiée sous 
l’article intitulé «Responsables» du contrat. 

 
Remarque 1 : L’entrepreneur ne doit pas soumettre de factures avant l’expédition des biens ou avant 
que le travail soit complété. 
 
Remarque 2 : toutes notes de crédit (pièces de rechange, matériel de débris) avec de la documentation 
de soutien doivent être démontrées comme note de crédit sur la facture. 
 
Remarque 3 : La facture originale doit être suffisamment détaillée pour permettre de concilier 
facilement les montants réclamés et les montants inscrits à l’annexe C – Établissement des prix. 
 
Remarque 4 : L’entrepreneur doit présenter une facture révisée dûment certifiée par lui lorsque des 
modifications ou des corrections ont été relevées par l’autorité des achats ou par l’autorité 
contractante. 
 
6.8 Attestations et renseignements supplémentaires 
 
6.8.1 Conformité  

 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat.  
 
6.9 Lois applicables 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
 
6.10 Ordre de priorité des documents 
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En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la 
liste. 
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales – 2035 (2016-04-04) – Besoins plus complexe de services; 
c) l'Annexe « A », Énoncé des travaux; 
d) l'Annexe « B », Énoncé de travail pour la logistique; 
e) l'Annexe « C », Établissement des prix; 
f) l’Annexe G - les autorisations de tâches signées;  
g) la soumission de l'entrepreneur datée du _______, « clarifiée le _____ » ou « modifiée le 

_________ ». 
 
6.11  Clauses du guide des CCUA 
 
  Référence des  CCUA Titre       Date 
   

A2000C Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) 2006-06-16 
A9006C Contrat de défense 2012-07-16 
A9062C Règlements concernant les emplacements des Forces 

canadiennes 
211-05-16 

A9065C Insigne d’identité 2006-06-16 

C2800C Cote de priorité 2013-01-28 
C2801C Cote de priorité – entrepreneurs établis au Canada 2017-08-17 
D5510C  Autorité de l'assurance de la qualité (MDN) - entrepreneur 

établi au Canada 
2017-08-17 

D5515C  Autorité de l'assurance de la qualité (MDN) - entrepreneur 
établi à l'étranger ou aux États-Unis 

2010-01-11 

D5540C  ISO 9001:2008 Systèmes de management de la qualité - 
Exigences (CAQ Q) 

2010-08-16 

D5604C  Documents de sortie (MDN) - entrepreneur établi à 
l'étranger 

2008-12-12 

D5605C  Documents de sortie (MDN) - entrepreneur établi aux  
États-Unis 

2010-01-11 

D5606C  Documents de sortie (MDN) - entrepreneur établi au 
Canada 

2012-07-16 

D9002C Ensembles incomplets 2007-11-30 
L5001C Biens excédentaires de l’État 2008-05-12 

 
 
6.12 Inspection et acceptation 
Le responsable technique sera le responsable des inspections. Tous les rapports, biens livrables, 
documents, biens et services fournis en vertu du contrat seront assujettis à l'inspection du responsable 
des inspections ou de son représentant. Si des rapports, documents, biens ou services ne sont pas 
conformes aux exigences de l'énoncé des travaux et ne sont pas satisfaisants selon le responsable des 
inspections, ce dernier aura le droit de les rejeter ou d'en demander la correction, aux frais de 
l'entrepreneur uniquement, avant de recommander le paiement. 
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6.13 Instructions d’expédition (Ministère de la Défense nationale) – entrepreneur établi au Canada 

1. La livraison doit s'effectuer FCA franco transporteur selon les Incoterms 2000. L'entrepreneur 
doit charger les biens dans les véhicules de l'entreprise de transport désigné par le ministère de 
la Défense nationale (MDN). Le Canada est responsable par la suite du transport des biens, du 
point de livraison jusqu'au destinataire. 

2. Avant l'expédition des biens, l'entrepreneur doit contacter le centre de coordination suivant 
de la logistique intégrée du MDN par télécopieur ou courriel afin d'arranger l'expédition et 
fournir l'information détaillée au paragraphe 3. 

a. Insérer le texte suivant dans des contrats attribués à des fournisseurs uniques, sauf les 
contrats de réparation et de révision, lorsque l'entrepreneur est situé au Canada : 
Centre de coordination de la logistique intégrée (CCLI) 
Téléphone 1-877-877-7423 (sans frais) 
Télécopieur 1-877-877-7409 (sans frais) 
Courriel ILHQOttawa@forces.gc.ca  

b. Insérer le texte suivant dans des contrats de réparation et de révision lorsque 
l'entrepreneur est situé entre Kingston (inclusivement) et la frontière entre l'Ontario et le 
Manitoba : 
Logistique intégrée de la région centrale (LIRC) 
Téléphone 1-866-371-5420 (sans frais) 
Télécopieur 1-866-419-1627 (sans frais) 
Courriel ILCA@forces.gc.ca  

c. Insérer le texte suivant dans des contrats de réparation et de révision lorsque 
l'entrepreneur est situé au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta, en Colombie-
Britannique et dans la région de la capitale nationale, y compris la région à l'est de 
Kingston : 
Centre de coordination de la logistique intégrée (CCLI) 
Téléphone 1-877-877-7423 (sans frais) 
Télécopieur 1-877-877-7409 (sans frais) 
Courriel ILHQOttawa@forces.gc.ca  

d. Insérer le texte suivant dans des contrats de réparation et de révision lorsque 
l'entrepreneur est situé au Québec : 
Logistique intégrée de la région du Québec 
Téléphone 1-866-935-8673 (sans frais), ou 
1-514-252-2777, poste 4673, 2852  
Télécopieur 1-866-939-8673 (sans frais), ou 
1-514-252-2911 
Courriel 25DAFCTrafficeQM@forces.gc.ca  

e. Insérer le texte suivant dans des contrats de réparation et de révision lorsque 
l'entrepreneur est situé dans la région de l'Atlantique (Nouveau-Brunswick, l'Île-du-
Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador) : 
Logistique intégrée de la région de l'Atlantique (LIRA) 
Téléphone 1-902-427-1438 
Télécopieur 1-902-427-6237 
Courriel blogILAA@forces.gc.ca  

mailto:ILHQOttawa@forces.gc.ca
mailto:ILCA@forces.gc.ca
mailto:ILHQOttawa@forces.gc.ca
mailto:25DAFCTrafficeQM@forces.gc.ca
mailto:blogILAA@forces.gc.ca
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3. Lors de la préparation de l'expédition, l'entrepreneur doit fournir les renseignements suivants 
au centre de coordination de la logistique intégrée du MDN :  

a. le numéro du contrat; 
b. l'adresse du destinataire (pour les adresses multiples, les articles doivent être emballés 

et étiquetés séparément, et chaque article doit porter l'adresse du destinataire); 
c. la description de chaque article; 
d. le nombre de pièces et le type d'emballage (par ex. boîtes, caisses à claire-voie, fûts, 

palettes); 
e. le poids et les dimensions réels de chaque pièce, y compris le poids brut; 
f. les détails complets sur les marchandises dangereuses/produits dangereux selon les 

exigences du mode de transport applicable et les certificats nécessaires à l'expédition de 
marchandises dangereuses/produits dangereux dûment signés, en vertu des 
dispositions du Code maritime international des marchandises dangereuses, des 
règlements de l'Association du transport aérien international ou du Règlement sur le 
transport des marchandises dangereuses du Canada, ainsi qu'une copie de la fiche de 
données de sécurité. 

4. Après avoir reçu cette information, le Canada fournira à l'entrepreneur des instructions 
pertinentes relatives à l'expédition, notamment l'obligation d'utiliser des étiquettes particulières 
portant l'adresse du destinataire et d'inscrire sur chaque pièce un numéro de contrôle pour le 
transport. 

5. L'entrepreneur ne doit en aucun cas expédier des biens avant d'avoir reçu au préalable les 
instructions d'expédition du centre de coordination de la logistique intégrée du MDN. 

6. Si l'entrepreneur livre les biens à un endroit et à une date non conformes aux instructions de 
livraison ou s'il ne respecte pas les instructions raisonnables de livraison fournies par le Canada, 
il devra alors rembourser à ce dernier tous les suppléments de frais et de coûts engagés. 

7. Si la livraison des biens est reportée du fait des retards occasionnés par le Canada, la propriété 
sur les biens ainsi que les risques encourus doivent être transférés au Canada après un délai de 
30 jours suivant la date à laquelle le Canada ou son transitaire désigné aura reçu une demande 
d'expédition en bonne et due forme ou 30 jours suivant la date de livraison spécifiée dans le 
contrat, le délai le plus long étant retenu. 

6.14 Documents de sortie – Distribution 

L'entrepreneur doit remplir les documents de sortie dans un format électronique en vigueur et les 
distribuer comme suit : 

a. Une (1) copie envoyée par la poste au destinataire avec la mention : « À l'attention de l'agent de 
réception »; 

b. Deux (2) copies avec l'envoi au destinataire, dans une enveloppe imperméable à l'eau; 

c. Une (1) copie à l'autorité contractante; 

http://www.tc.gc.ca/fra/tmd/clair-menu-497.htm
http://www.tc.gc.ca/fra/tmd/clair-menu-497.htm
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d. Une (1) copie au  

 
Quartier général de la Défense nationale  
Édifice Mgén George R. Pearkes  
101, promenade Colonel By  
Ottawa (ON) K1A OK2  
À l'attention de : DLP 4-3-1-5 

e. Une (1) copie au représentant de l'assurance de la qualité; 

f. Une (1) copie à l'entrepreneur; et 

g. Pour les entrepreneurs non-canadiens, une (1) copie au  

 
DAQ/Administration des contrats  
Quartier général de la Défense nationale  
Édifice Mgén George R. Pearkes  
101, promenade Colonel By  
Ottawa (ON) K1A OK2  

 
Courriel :ContractAdmin.DQA@forces.gc.ca  

6.15 Réunions 
 
6.15.1 Réunion suivant l’attribution du contrat 
Dans un délai de dix (10) jours civils après la date d’entrée en vigueur du contrat, l’entrepreneur doit 
communiquer avec l’autorité contractante pour déterminer si une réunion est requise. Une réunion sera 
convoquée à la discrétion de l’autorité technique afin de passer en revue les exigences techniques et 
contractuelles. L’entrepreneur sera responsable pour la préparation et la distribution du procès-verbal 
dans les cinq (5) jours civils après la tenue de la réunion. La réunion aura lieu aux établissements de 
l’entrepreneur ou à un édifice du ministère de la Défense nationale ou via téléconférence, à la discrétion 
du Canada, sans frais additionnels au Canada, avec des représentations de l’entrepreneur et du 
ministère de la Défense nationale. 
 
6.15.2 Réunion d’avancement 
Les réunions d'avancement, présidées par l'autorité contractante, auront lieu aux installations de 
l'entrepreneur, au besoin, généralement une fois par mois. D'autres réunions pourront également être 
organisées. L'entrepreneur sera représenté à ces réunions, à tout le moins, par le gestionnaire de 
contrats (projet), le gestionnaire de la production (superviseur) et le gestionnaire de l'assurance de la 
qualité. Les réunions d'avancement incorporeront généralement des réunions techniques devant être 
présidées par le responsable technique. 
 
Les réunions d’avancement ainsi que les autres réunions doivent être sans frais supplémentaires pour le 
Canada. 

mailto:ContractAdmin.DQA@forces.gc.ca
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6.16 Rendement et fiabilité 
Aux termes du présent contrat, l’équipement réparé ou révisé doit être conforme aux normes des 
spécifications applicables du MDN. Si une norme n’est pas décrite ou si l’entrepreneur estime qu’elle 
n’est pas adaptée, l’entrepreneur doit soumettre pour approbation par l’autorité technique, une norme 
de rendement et de fiabilité qu’il propose d’appliquer à l’équipement réparé ou révisé. 
 
6.17 Plan qualité 

Au plus tard soixante (60) jours après la date d'entrée en vigueur du contrat, l'entrepreneur doit 
soumettre pour acceptation par le ministère de la Défense nationale (MDN) un plan qualité préparé 
selon la dernière édition (à la date du contrat) de ISO 10005:2005 « Systèmes de management de la 
qualité - Lignes directrices pour les plans qualité  ». Le plan qualité devra décrire comment 
l'entrepreneur entend se conformer aux exigences de qualité spécifiées dans le contrat et spécifier 
comment les activités reliées à la qualité se dérouleront incluant l'assurance de la qualité des sous-
traitants. L'entrepreneur doit inclure une matrice qui permet de retracer les éléments des exigences 
de la qualité spécifiées aux paragraphes du plan qualité où l'élément a été traité. 

Les documents mis en référence au plan qualité doivent être disponibles à la demande de Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada ou du MDN. 

Si le plan qualité a été soumis lors du processus de soumission, l'entrepreneur doit réviser et, au 
besoin, modifier le plan soumis de façon à tenir compte des changements dans les exigences ou dans 
la planification qui auraient pu survenir lors des négociations menant au contrat. 

Après l'acceptation du plan qualité par le MDN, l'entrepreneur doit mettre en oeuvre le plan qualité. 
L'entrepreneur doit effectuer les modifications appropriées au plan durant le contrat de façon à 
refléter les activités de qualité en cours ou planifiées. Le MDN doit être en accord avec les 
modifications apportées au plan qualité. 

6.18 Assurance 
 
6.18.1 Assurances - Exigences en matière d’assurance 

L'entrepreneur doit respecter les exigences en matière d'assurance prévues  dans le présent. 
L'entrepreneur doit maintenir la couverture d'assurance exigée pendant toute la durée du contrat. Le 
respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en 
vertu du contrat, ni ne la diminue. 

L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est nécessaire pour 
remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance 
supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa 
protection. 

L'entrepreneur doit faire parvenir à l'autorité contractante, dans les dix (10) jours suivant la date 
d'attribution du contrat, un certificat d'assurance montrant la couverture d'assurance et confirmant 
que la police d'assurance conforme aux exigences est en vigueur. Pour les soumissionnaires établis au 
Canada, l'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à faire affaire au Canada, 
cependant, pour les soumissionnaires établis à l’étranger, la couverture d’assurance doit être prise 
avec un assureur détenant une cote A.M. Best d’au moins « A- ». L'entrepreneur doit, à la demande de 
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l'autorité contractante, transmettre au Canada une copie certifiée de toutes les polices d'assurance 
applicables. 

 

6.18.1.1 Assurance de responsabilité civile commerciale 

1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police 
d'assurance responsabilité civile commerciale d'un montant équivalant à celui habituellement fixé 
pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 
2 000 000 $ par accident ou par incident et suivant le total annuel. 

2. La police d'assurance responsabilité civile commerciale doit comprendre les éléments suivants :  
a. Assuré additionnel : Le Canada est désigné comme assuré additionnel, mais seulement en 

ce qui concerne les responsabilités qui peuvent découler de l'exécution du contrat par 
l'entrepreneur. L'intérêt du Canada devrait se lire comme suit : Le Canada, représenté par 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

b. Blessures corporelles et dommages matériels causés à des tiers découlant des activités de 
l'entrepreneur. 

c. Produits et activités complétées : Couverture pour les blessures corporelles et dommages 
matériels découlant de biens ou de produits fabriqués, vendus, manipulés ou distribués 
par l'entrepreneur, ou découlant des activités complétées par l'entrepreneur. 

d. Préjudice personnel : Sans s'y limiter, la couverture doit comprendre la violation de la vie 
privée, la diffamation verbale ou écrite, l'arrestation illégale, la détention ou 
l'incarcération et la diffamation. 

e. Responsabilité réciproque/Séparation des assurés : Sans augmenter la limite de 
responsabilité, la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la pleine mesure de la 
couverture prévue. De plus, la police doit s'appliquer à chaque assuré de la même manière 
et dans la même mesure que si une police distincte avait été émise à chacun d'eux. 

f. Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base générale ou par renvoi 
explicite au contrat, couvrir les obligations assumées en ce qui concerne les dispositions 
contractuelles. 

g. Les employés et (s'il y a lieu) les bénévoles doivent être désignés comme assurés 
additionnels. 

h. Responsabilité de l'employeur (ou confirmation que tous les employés sont protégés par la 
Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail 
(CSPAAT) ou par un programme semblable). 

i. Formule étendue d'assurance contre les dommages, comprenant les activités complétées : 
Couvre les dommages matériels de manière à inclure certains sinistres qui seraient 
autrement exclus en vertu de la clause d'exclusion usuelle de garde, de contrôle ou de 
responsabilité faisant partie d'une police d'assurance type. 

j. Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner à l'autorité contractante un avis écrit 
de trente (30) jours en cas d'annulation de la police. 

k. S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour une 
période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du contrat. 

l. Responsabilité civile indirecte du propriétaire ou de l'entrepreneur : Couvre les dommages 
découlant des activités d'un sous-traitant que l'entrepreneur est juridiquement 
responsable de payer. 
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m. Assurance automobile des non-propriétaires : Couvre les poursuites contre l'entrepreneur 
du fait de l'utilisation de véhicules de location ou n'appartenant pas à l'entrepreneur. 

6.18.1.2 Assurance des clients du dépositaire 

L'entrepreneur doit souscrire et maintenir, pendant toute la durée du contrat, une assurance des 
clients du dépositaire pour les biens de l'État dont il a la charge, la garde ou le contrôle, aux fins de 
réparations ou d'entretien, et dont le montant de la protection ne doit pas être inférieur à 1 000 
000,00 $. La base d'évaluation des biens de l'État est la suivante : coût de remplacement (nouveau). 

1. Demandes d'indemnité : L'entrepreneur doit aviser promptement le Canada de toute perte ou 
dommage à ses biens et doit superviser, investiguer et documenter les pertes ou dommages afin 
que les demandes d'indemnité soient correctement établies et payées. 

2. La police d'assurance des clients du dépositaire doit comprendre les éléments suivants :  
a. Avis d'annulation : L'assureur s'efforcera de donner à l'autorité contractante un avis écrit de 

trente (30) jours en cas d'annulation de la police. 
b. Règlement des demandes d'indemnité : Le produit de l'assurance pour la perte d'un bien 

appartenant au Canada ou pour les dommages causés à ces derniers doit être versé à la 
partie appropriée, selon les instructions de l'autorité contractante. 

c. Renonciation des droits de subrogation : L'assureur de l'entrepreneur doit renoncer à tout 
droit de subrogation contre le Canada, représenté par le ministère de la Défense nationale 
relativement à toute perte ou dommage aux biens, peu en importe la cause. 

6.19 Responsabilités de fin de contrat  
Les composants reçus par l’atelier de réparation jusqu’à la date d’expiration inclusivement doivent être 
réparés par l’entrepreneur conformément aux modalités et conditions du présent contrat. Toutefois, à 
l’expiration ou à la résiliation du présent contrat, tous les articles catalogués réparables, toutes les 
pièces de rechange fournies à contrat, ainsi que tout équipement prêté et appartenant au 
gouvernement du Canada doivent être transférés au dépôt d’approvisionnement le plus près. Les 
travaux qui n’ont pas encore été entrepris et les commandes qui n’ont pas encore été complétées (les 
articles qui figurent déjà dans le processus de R et R mais qui n’ont pas encore entré dans la filière de R 
et R) en cours à la fin de la date d’expiration doivent être rapportés au RAQDN et à l’autorité 
administrative avant l’expiration du contrat. Le matériel spécifique fournir par l’entrepreneur que 
l’entrepreneur a acquis ou qu’il s’est engagé à acquérir pour donner suite à ces commandes non 
complétées doit également être rapporté au RAQDN et à l’autorité administrative. 
 
Le MDN pourra acheter, à sa discrétion, et au prix de revient effectif de l’entrepreneur, tout matériel de 
l’entrepreneur (pièces du ME), qui aurait été acheté pour supporter toutes activités de réparation et de 
révision stipulées dans ce contrat et qui ne peuvent pas être retournées pour un crédit au fournisseur de 
l’entrepreneur. 


